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ARRETE n° 2323 CM du 16 décembre 2009 portant nomination à la commission consultative d’évaluation des charges prévue par l’article 59 de 
la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant 
statut d’autonomie de la Polynésie française.
(JOPF du 24 décembre 2009, n° 52, p. 6086)

Modifié par :

-
Arrêté n° 522 CM du 21 avril 2011 ; JOPF du 5 mai 2011, n° 18, p. 1992
Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2465 PR du 28 novembre 2009 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu le décret n° 2005-1688 du 26 décembre 2005 relatif aux modalités d’évaluation des charges et des transferts de services de l’Etat à la Polynésie française et portant création de la commission consultative d’évaluation des charges, en application du statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 14 décembre 2009,

Arrête :

Article 1er.— Le vice-président est nommé membre de la commission consultative d’évaluation des charges créée par l’article 59 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française.

Art. 2. (remplacé, Ar n° 522 CM du 21/04/2011, art. 1er) — Le ministre en charge de l’économie est nommé en qualité de suppléant.

Art. 3.— L’arrêté n° 1531 CM du 17 septembre 2009 est abrogé.

Art. 4.— Le vice-président, en charge du développement des collectivités et du transfert des compétences, et de la communication, porte-parole du gouvernement, et le ministre de l’économie rurale, en charge de l’agriculture, de l’élevage, des forêts et de la promotion des agro-biotechnologies, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 16 décembre 2009.


Gaston TONG SANG.


Par le Président de la Polynésie française :


Le vice-président,


Edouard FRITCH.


Le ministre de l’économie rurale,


Frédéric RIVETA.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française

